
Le Technicien des arts mobiliers, sculptés et décoratifs peut
être un ouvrier qualifié, un chef d’atelier ou un chef d’entreprise
artisanale ou artistique.
Il réalise essentiellement des sculptures ornementales et/ou
statuaires, des meubles, des menuiseries mobilières, des
agencements spécifiques ou autres éléments de boiseries :
cheminées, instruments de musique, objets de décoration,
panneaux de décoration intérieure ou autres. Il peut également
restaurer des sculptures sur meuble, des boiseries, des objets
en bois ou des cadres et miroirs dorés à la feuille. Il peut aussi
fabriquer des objets décoratifs, statues ou sculptures
monumentales en volume, c'est-à-dire en ronde bosse.

Source : Répertoire National des Certifications Professionnelles
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Titre Technicien des arts mobiliers, sculptés
et décoratifs

Informations clés :

Durée de la formation : 1
an

Accessible après :

Nature du diplôme : Titre
de l'ESEA

Les débouchés

la formation Titre
Technicien des arts mobiliers, sculptés et décoratifs vous permet de postuler à des postes
comme Sculpteur/euse sur bois

Les établissements

1 établissement sur toute la France
1 établissement en formation continue
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